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1. Contexte 

 
En France, plus de 60 000 ouvrages1 – barrages, écluses, seuils, moulins - ont été recensés 
sur les cours d’eau et sont potentiellement des obstacles à la continuité écologique.  
Les obstacles à la continuité écologique présents sur les rivières peuvent induire des 
perturbations et de multiples impacts sur les écosystèmes aquatiques. Ils sont susceptibles 
de :  
 
� modifier fortement les écoulements et le régime hyd rologique , par la création de 

retenues d’eau en favorisant notamment :  
- des processus d’eutrophisation, traduit par une prolifération algale ; 
- une modification du régime thermique ; 
- un appauvrissement de l’eau en oxygène dissous ; 
- une réduction des débits à l’aval des ouvrages et de brusques variations de débits ; 
- une diminution de la capacité auto-épuratrice du cours d’eau ; 
- une modification des habitats par ennoyage et une modification des espèces 

présentes.  
 
� piéger des sédiments à l’amont des ouvrages . Ce blocage du flux de matériaux peut 

être à l’origine: 
- d’un déséquilibre de la dynamique sédimentaire du cours d’eau à l’origine d’une 

érosion et d’un enfoncement du lit à l’aval de la retenue. Ce phénomène, plus ou 
moins important peut conduire à des déchaussements d’ouvrages d’art dans les cas 
extrêmes ; 

- de la disparition des substrats favorables à la vie et la reproduction des espèces 
aquatiques.   

  
� restreindre voire condamner l’accès des espèces à l eurs habitats et à leur zones 

de frai  : en effet, les possibilités de déplacement des espèces sont fortement réduites en 
raison de la présence d’obstacles à l’écoulement, plus ou moins infranchissables, et de la 
segmentation du cours d’eau induite par la succession d’obstacles. Ces successions 
peuvent provoquer une raréfaction et des retards importants de migration qui peuvent 
même conduire, dans le cas des espèces amphihalines, c’est-à-dire effectuant leur cycle 
biologique en eau salée et en eau douce, à la disparition de celles-ci. Il s’agit en 
particulier des espèces migratrices comme l’anguille, le saumon, les aloses, les 
lamproies…, qui peuvent avoir un parcours long de plusieurs centaines de kilomètres 
entre l’estuaire et l’amont des bassins versants. 

 
La volonté de préserver et restaurer la continuité écologique n’est pas nouvelle et remonte à 
plus d’un siècle. Le cheminement aboutissant aux classements actuels découle d’un long 
processus d’évolution :  
� A partir de 1865, une obligation d’équiper en passe à poissons certains ouvrages est 

introduite.  
� En 1980, la loi sur l’usage de l’hydroélectricité modifie la loi de 1919 en introduisant la 

notion de « cours d’eau réservés », sur lesquels tout nouvel ouvrage hydroélectrique est 
interdit.  

� En 1984, la loi pêche introduit la notion d’obligation de résultats pour les ouvrages de 
franchissement au travers notamment des rivières « classées » (Article L. 432-6 du code 
de l’environnement).  

 

                                                 
1 Données du Référentiel National des Obstacles à l’Ecoulement version de mars 2010 
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Inspirés des textes susmentionnés, les classements précédents (L. 432-6 CE)  définis par 
décret et arrêtés ministériels impliquent l’existence de deux listes de cours d’eau :  
� les cours d’eau « réservés » (issus de l’article 2 de la loi de 1919), pour lesquels tout 

nouvel ouvrage à vocation hydroélectrique est interdit ; 
� les rivières « classées » par décret au titre de l’article L. 432-6 du code de 

l’environnement, pour lesquelles tout nouvel ouvrage doit être équipé de dispositifs de 
franchissement (montaison et dévalaison) pour les poissons migrateurs. Les ouvrages 
existants doivent quant à eux être mis en conformité dans un délai de 5 ans à partir du 
moment où un arrêté ministériel a précisé les espèces ciblées. 
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2. Les classements au titre de l’article L. 214-17 du code de l’environnement 

 
Le classement des cours d’eau, dans le cadre de l’article L. 214-17 du code de 
l’environnement,  a été instauré par la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatique du 30 
décembre 2006. Il vise à constituer le levier réglementaire, en complément des mesures 
incitatives, permettant d’atteindre les objectifs DCE de continuité écologique, du plan de 
gestion anguille et des programmes de restauration des populations de grands migrateurs. Il 
abroge les classements au titre de l'article L.432-6 du CE en instituant 2 listes de cours 
d’eau. 
 

2.1. La liste 1 

 
La liste 1  recense des   rivières que l’on peut qualifier de « préservées »  par référence à 
la liste des  « rivières réservées » au titre de l’article 2 de la loi de 1919 qu’elle remplace. Y 
sont inscrits :  
� les cours d’eau en très bon état écologique au sens de l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif 

aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du 
potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 
212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement ; 

� les réservoirs biologiques, sélectionnés parmi ceux présentés dans les SDAGE, identifiés 
comme jouant un rôle dans le maintien ou l’atteinte du bon état. Il s’agit de cours d’eau 
ou parties de cours d’eau reconnus comme biologiquement très riches et dotés 
d’espèces révélatrices d’un bon fonctionnement du milieu. Ces milieux, destinés à 
assurer le réensemencement des tronçons perturbés d’un même bassin versant, jouent 
un rôle de « pépinière » et impliquent, pour être fonctionnels, une libre circulation au sein 
du réservoir lui-même mais également avec les milieux dont il permet le soutien 
biologique (définition réglementaire à l’article R214-108 du CE) ; 

� les cours d’eau nécessitant une protection complète des poissons migrateurs 
amphihalins, autrement dit les poissons vivant alternativement en eau douce et en eau 
salée et devant généralement parcourir plusieurs centaines de kilomètres afin 
d’accomplir leur cycle de vie. 

 
Le classement en liste 1 a pour vocation de protége r les cours d’eau des dégradations 
futures et permet d’afficher un objectif de préserv ation à long terme. Sur ces cours 
d’eau, aucune autorisation ou concession ne peut êt re accordée pour la construction 
de nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la continuité écologique.  
Contrairement aux anciennes rivières dites « réservées » (qui concernaient uniquement 
l’hydroélectricité), ce classement concerne l’ensemble des usages.  
 
Sur les ouvrages existants régulièrement installés sur ces cours d'eau, le renouvellement de 
la concession ou de l'autorisation est subordonné à des prescriptions permettant de 
maintenir le très bon état écologique des eaux, de maintenir ou d'atteindre le bon état 
écologique des cours d'eau d'un bassin versant ou d'assurer la protection des poissons 
migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée, suivant les raisons ayant 
justifié le classement. 
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2.2. La liste 2 

 
La liste 2 concerne les cours d’eau à aménager dans  un objectif « continuité ». Elle 
dérive de la liste des rivières « classées » au titre du L. 432-6 du code de l’environnement. 
Sont inscrits :  
� les cours d’eau pour lesquels il est nécessaire d’assurer le transport suffisant des 

sédiments ; 
� les cours d’eau pour lesquels il est nécessaire d’assurer la circulation des poissons 

migrateurs amphihalins ou non. 
 
Cette liste impose que « les ouvrages existants sur  les cours d’eau, canaux ou parties 
de ceux-ci, inscrits à cette liste, doivent être gé rés, entretenus et équipés selon des 
règles définies par l’autorité administrative, en c oncertation avec le propriétaire ou, à 
défaut, l’exploitant ». Ces obligations s’appliquen t à l’issu d’un délai de cinq ans après 
publication de cette liste. 
 
Le classement en liste 2 vise à assurer rapidement la compatibilité des ouvrages existants 
avec les objectifs de continuité écologique. 
 

2.3. La possibilité d’un double classement 

 
Un cours d’eau peut être inscrit sur les 2 listes si cela est justifié pour éviter toute 
aggravation de la situation existante et accélérer la reconquête de la continuité écologique. 
 
 

2.4. Structure des arrêtés et notion d’enjeux assoc iés aux cours d’eau 
(listes d’espèces, enjeux sédimentaires) 

 
Un arrêté préfectoral (préfet coordonnateur de bassin) est pris pour chacune des 2 listes de 
classement. Lors de la réunion organisée par la DEB le 27 juin 2011, avec les 
correspondants « classements » des différents bassins, il a été proposé que la liste des 
espèces ou des enjeux à l'origine du classement des cours d’eau ne soit pas citée dans les 
arrêtés étant donné qu’aucun texte réglementaire n'en prévoit l'obligation. Il est néanmoins 
nécessaire d’accompagner les arrêtés d’une information suffisante sur les enjeux qui ont 
motivés le choix des cours d’eau et pour encadrer les futures exigences à respecter. En 
outre, ces éléments doivent nécessairement être présentés dans les documents 
accompagnant la consultation afin d’assurer une transparence de la procédure et des choix 
effectués.  
 

2.4.1. Listes d’espèces 

 
Les connaissances en matière de répartition géographique des espèces ne sont pas 
exhaustives et peuvent être appréhendées à travers un faisceau de données allant du 
réseau national de pêches à l’électricité à l’observation visuelle d’individus. Ainsi, la mention 
d’espèces n’est pas exhaustive et doit pouvoir être complétée ou précisée si besoin (au 
niveau des limites de répartition des espèces par exemple). Il s’agit donc plutôt de « listes 
d'espèces établies en l'état actuel des connaissances » plutôt que de listes exhaustives 
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d’espèces à faire transiter. Néanmoins, afin d'apporter la lisibilité et la sécurité juridique 
nécessaire, il convient de viser une stabilité de ces listes jusqu'à la révision suivante des 
classements.  
La référence à des espèces et/ou des enjeux liés au classement ne préjuge pas de 
dispositions plus contraignantes qui pourraient exister localement mais a l'objectif de fixer un 
cadre et d'apporter un peu plus d'opérationnalité. En effet, il apparaît primordial de pouvoir 
fournir cette information aux pétitionnaires sans toutefois confondre « enjeux à l'origine du 
classement » et prescriptions à appliquer. 
 
Pour la liste 1, la mention des espèces existe déjà dans le SDAGE pour les migrateurs 
amphihalins.  
 
Pour la liste 2, le présent document d'accompagnement précise les espèces sur lesquelles 
porte spécifiquement l'obligation d'assurer la circulation dans les 5 ans et mentionne les sens 
de circulation à rétablir (montaison, dévalaison ou les deux). Ces listes d’espèces peuvent 
être consultées en annexe du présent document.  
Pour le classement en liste 2, tout comme le transit des sédiments, l'obligation d'assurer la 
circulation des espèces est générale une fois le cours d'eau listé dans l'arrêté. Le document 
d'accompagnement peut informer de certaines espèces cibles par l'expression suivante : «  
les espèces auxquelles l'obligation de circulation s'applique sont notamment  les suivantes : 
saumon, anguille, etc. ». 
  

2.4.2. Enjeux sédimentaires  

 
Un point particulier concerne l’application « pratique » de la continuité sédimentaire pour la 
mise aux normes des ouvrages situés sur des cours d’eau en liste 2. L’article L. 214-17 (CE) 
évoque en effet la notion de transport suffisant des sédiments. L’ouvrage « Eléments de 
connaissance pour la gestion du transport solide en rivière » (Malavoi et al., 2011) propose 
la définition suivante pour qualifier cette notion : 
� en premier lieu ce transport concerne avant tout les sédiments grossiers ; 
� ensuite ce transport peut être défini par : 

- une approche hydromorphologique : « les apports de charge de fond (sédiments 
grossiers) provenant de l’amont du site (c.à.d. du tronçon géomorphologique 
homogène) compensent les exportations vers l’aval L’objectif est donc de garantir le 
bilan sédimentaire équilibré du tronçon géomorphologique, tant en volume qu’en 
nature des alluvions transportées » ; 

- une approche écologique : « Le transport suffisant des sédiments doit permettre de 
préserver le fonctionnement de l’hydrosystème fluvial en général, du lit mineur au lit 
majeur et aux annexes hydrauliques », ce qui peut se traduire pour les espèces 
aquatiques concernées par le maintien dans le temps d’un substrat alluvial 
garantissant des habitats fonctionnels et pérennes. 

 
Même si les connaissances actuelles concernant la gestion du transport solide restent 
limitées, plusieurs cas de figures et solutions sont envisageables pour gérer de manière 
raisonnée et cohérente le transit sédimentaire (cf. point 6.4). 
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2.5.  Les classements sur le bassin Rhin-Meuse 

 
Conformément à la loi, les listes de cours d’eau à classer ont été élaborées par les préfets 
des départements du bassin Rhin-Meuse à l’issue de réunions de concertations avec les 
principaux usagers de l’eau. Ces propositions ont ensuite fait l’objet d’une harmonisation au 
niveau du bassin et d’une étude de l’impact de ce projet de classement sur l’environnement 
et les usages de l’eau. Les constats qui ont prévalus à ce projet sont pour mémoire : 
 
� Pour le bassin du Rhin en Alsace : Les enjeux grands migrateurs (anguilles, saumons) 

sont importants à court terme, en particulier pour la montaison vers les zones de frayères 
du saumon sur les affluents du Rhin. Les grands migrateurs sont effet peu touchés par 
des problèmes de continuité écologique sur le cours du Rhin du milieu marin jusqu’à la 
frontière française. Il est ainsi pertinent de viser à court terme (dans les 5 ans) des 
objectifs de reconquête sur les affluents du Rhin dans ces zones (le Rhin faisant lui-
même l’objet d’importants programmes d’amélioration de la continuité écologique en 
France, cf. projets EDF déjà réalisés ou en cours). Les propositions de classements 
sur le bassin du Rhin en Alsace suivent donc une st ratégie de reconquête de la 
continuité d’aval en amont depuis le cours du Rhin vers les affluents.  

 
� Pour le bassin de la Moselle : les enjeux grands migrateurs existent mais à plus long 

terme en raison des entraves à la continuité situées sur le cours aval en Allemagne. Les 
enjeux prioritaires concernent donc davantage les migrateurs « locaux », tels que les 
salmonidés, que l’on retrouve majoritairement sur les têtes de bassins vosgiennes, 
véritables viviers en la matière. En outre, des enjeux particulièrement importants sont 
recensés pour le transport solide sur ces zones à forte pente des cours d’eau du bassin 
de la Moselle amont (zone de production sédimentaire). Les propositions de 
classements sur le bassin de la Moselle sont donc a xées sur les zones amont, et 
plus particulièrement les cours d’eau vosgiens. 

 
� Pour le bassin de la Meuse : comme pour le bassin de la Moselle, les enjeux grands 

migrateurs existent mais à plus long terme en raison des entraves à la continuité situées 
sur le cours aval en Belgique et au Pays-Bas. Sur ce bassin ou les seules zones semi-
montagneuses sont situées dans le massif ardennais, les enjeux relatifs aux migrateurs 
locaux, tels que les salmonidés, sont plus ponctuels (cours d’eau de côtes). Les enjeux 
piscicoles peuvent cependant concerner des espèces faiblement migrantes mais 
emblématiques de certains secteurs de plaine et dépendantes de l’accès à des zones de 
frayères latérales (brochet par exemple). Compte tenu des faibles pentes globalement 
rencontrées sur ce bassin, les enjeux pour le transport solide restent très limités. Les 
propositions de classements sur le bassin de la Meu se sont donc restreintes et 
concernent ponctuellement des enjeux locaux. 

 
� La mise en relation des réservoirs biologiques du SDAGE avec le reste du réseau 

hydrographique pour permettre aux espèces rares qu’ils abritent de pouvoir élargir leur 
aire de répartition actuelle et ainsi réensemencer les bassins versant desquels elles ont 
disparus ou régressés. 

 
Il convient de considérer ces éléments d’explication à l’échelle globale du bassin Rhin-
Meuse. Cela implique ainsi que localement certains cours d’eau peuvent être proposés ou 
non au classement en fonction d’enjeux particuliers. 
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Figure 1 : Cours d'eau du bassin Rhin-Meuse classés  en liste 1  

 
 

 
Figure 2 : Cours d'eau du bassin Rhin-Meuse classés  en liste 2 
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2.6. Les objectifs du document technique d’accompag nement 

 
Afin de dépasser le strict cadre de « listing » des cours d’eau classés, le présent document 
vise un double objectif : 
� justifier et motiver du classement du cours d'eau ou de la partie de cours d'eau ; 
� orienter les services instructeurs, quant aux exigences qui seront à prescrire en matière 

de continuité et à faire respecter localement, par les pétitionnaires, pour la mise aux 
normes des ouvrages.  
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La migration : une étape primordiale  

 

2.7. Généralités 

 
Les poissons de nos cours d’eau sont continuellement en mouvement pour des raisons liées 
à l'exécution de leurs fonctions vitales : se nourrir, se reproduire et se protéger contre les 
prédateurs et les conditions défavorables du milieu. 
Les poissons utilisent trois principaux types d’habitat : l’habitat d’alimentation ou d’activité, 
l’habitat de repos ou de refuge et l’habitat de reproduction. Suivant la nature de la fonction, 
ces mouvements écologiques s'expriment à des échelles de temps variables (jour, 
semaines, cycle annuel), sur des distances variables (de quelques centaines de mètres à 
plusieurs centaines de kilomètres) et dans des sens variables : longitudinalement vers 
l'amont ou vers l'aval, latéralement entre le cours principal et les annexes fluviales, 
verticalement dans les lacs et les rivières profondes. 
On appelle migration les mouvements d'une certaine amplitude qui s'inscrivent de manière 
régulière et prévisible dans le cycle de vie d'une espèce ou d'une population et qui 
impliquent un aller-retour entre deux types de milieux. 
Deux types de migrations sont principalement impactés par la présence d’ouvrages sur les 
cours d’eau : la montaison et la dévalaison.  
 

2.8. La montaison 

 
La montaison est la plus connue des migrations. Elle se produit d’aval en amont. Elle 
concerne le plus souvent des besoins de reproduction avec l’accès aux zones de frayères 
situées en amont des bassins. Les individus concernés sont donc plutôt de taille adulte en 
capacité de se reproduire. Le cas de l’anguille est atypique puisqu’elle remonte les cours 
d’eau pour trouver des zones favorables de grossissement. Chaque espèce migre 
généralement durant une période bien distincte dans l’année. Ainsi, compte tenu des 
différentes espèces présentes dans les cours d’eau, on observe des migrations de 
montaison la majorité de l’année. Un grand nombre d’ouvrages infranchissables va donc 
perturber l’ensemble des espèces du cours d’eau. 
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Figure 3 : Les périodes de migrations des poissons amphihalins et holobiotiques 

 (CROZE et LARINIER, 2001) 
 

 
Figure 4 : Résultats mensuels du comptage à Gambshe im en 2011  

(Source : Saumon-Rhin) 
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2.9. La dévalaison 

 
La dévalaison est une migration d’amont en aval. On distingue : 
� des migrations d’adultes après la reproduction et un retour vers les zones aval (truites 

fario, barbeaux, etc.) ; 
� des migrations de juvéniles pour grossir en mer (saumons) ou pour se disperser (truites 

fario, barbeaux, etc.) ; 
� des migrations vers la mer pour se reproduire (adultes d’anguilles). 
Elle concerne donc la majorité des espèces et toutes les tailles de poissons.  
 
Les principaux dommages sont concentrés lors du passage au droit des turbines 
hydroélectriques. Une fraction des poissons dévalants vont passer au niveau de l’usine et 
subir des blessures et des mortalités, principalement par des chocs contre les pales des 
turbines. La taille des individus est importante car elle va conditionner le passage au travers 
des grilles de protection des turbines – des espacements plus forts barreront les gros 
individus, et laisseront passer des individus plus petits – mais aussi sur la probabilité de 
dommages dans les turbines – plus les poissons sont longs, plus la probabilité de chocs 
avec une pale est importante.  
Ainsi, les mortalités diffèrent selon : 
� le type de turbine ; 
� le nombre de pales ou d’aubes ; 
� la vitesse de rotation ; 
� le diamètre de la roue ; 
� la taille des poissons. 
 
L’espèce la plus sensible est l’anguille dont la morphologie et la longueur augmentent le 
risque de pénétrer dans les centrales au travers des grilles de protection et la probabilité de 
contact avec les pales des turbines.  
 

  
Figure 5 : Mortalités induites par le passage dans des turbines hydroélectriques 

(Photos : A. RICHARD, ONEMA) 
 

2.10. Capacités de nage et de saut des poissons 

 
Les espèces possèdent des capacités de nage et de saut assez différentes en fonction de 
l’espèce, de leur taille et de leur morphologie. Ces capacités sont, de plus, modulées par des 
facteurs environnementaux tels que la température de l’eau. Ce sont ces capacités qui vont 
déterminer en partie leur aptitude à franchir un obstacle. Les poissons de la famille des 
salmonidés sont ceux qui ont les meilleures capacités de franchissement, mais un mur 
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vertical de plus d’un mètre de haut, sans fosse d’appel pose déjà des problèmes majeurs 
pour ces espèces (extrait de « Impact des barrages et des turbinages hydroélectriques sur la 
dynamique des populations de poissons et la qualité de leurs habitats » – M. Ovidio, 2009). 
En revanche, des petites espèces vont être bloquées à partir de quelques dizaines de 
centimètres de hauteur de chute.  
 

2.10.1. Les capacités de nage 

 
On distingue généralement chez le poisson plusieurs niveaux d’activité de nage avec des 
endurances plus ou moins importantes : 
 
� l’activité de croisière, susceptible d’être maintenue pendant des heures sans engendrer 

de modifications physiologiques profondes. La vitesse maximale de croisière est de 
l’ordre de 2 à 3 L/s (L étant la longueur du poisson) pour la plupart des espèces. Elle 
peut atteindre 3 à 4 L/s chez les salmonidés ; 

 
� l’activité soutenue qui peut être maintenue plusieurs minutes, voire dizaines de minutes, 

mais qui à terme engendre la fatigue du poisson. La durée de l’effort est d’autant plus 
brève que la vitesse de nage est importante et proche de l’activité de sprint ; 

 
� l’activité de pointe ou de sprint correspondant à un effort intense qui ne peut être 

soutenue qu’un temps très limité. La vitesse maximale de nage est de l’ordre de 8 à 10 
L/s, ce qui correspond à des vitesses de 4 à 5 m/s pour l’alose et 3 à 4 m/s pour la truite. 

 
La température présente un effet marqué sur la vitesse maximale de nage, celle-ci pouvant 
être réduite de moitié pour un abaissement de la température d’une dizaine de degrés par 
rapport à la température optimale : par exemple, la vitesse maximale de nage d’une truite 
d’une taille de 20 cm passe de 2,5-3 m/s pour une température de 15-18°C à 1,5 m/s pour 
une température de 5°C. La température affecte par contre beaucoup moins les capacités de 
nage du poisson dans le domaine des vitesses de croisière et soutenues. Il est possible de 
donner des ordres de grandeur des distances maximales pouvant être franchies par 
certaines espèces dans des écoulements de vitesses données. 
 

 
Figure 6 : Capacités de nage des différentes espèce s de poissons  

(CROZE et LARINIER, 2001) 
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2.10.2. Les capacités de saut 

 
Certaines espèces de nos cours d’eau (saumon atlantique, truite fario, ombre commun) sont 
capables de franchir un obstacle important en sautant, à condition qu’elles disposent d’une 
fosse à l’aval assez profonde pour prendre leur appel et d’une hauteur d’eau à l’amont 
suffisamment importante pour se réceptionner. 
Leur taille, leur morphologie, leur puissance et la température de l’eau vont également 
influencer les hauteurs de saut.  
 

 
Figure 7 : Influence de la configuration d’un obsta cle sur sa franchissabilité  

(LARINIER et al, 1994) 
 
Périodes de migrations, capacité de nage des espèces présentes et caractéristiques des 
ouvrages détermineront donc les potentiels de passage de l’obstacle mais aussi, si celui-ci 
s’avère infranchissable, le type et le dimensionnement des ouvrages de franchissement. 
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3. Distribution des espèces 

3.1. Les grands migrateurs amphihalins 

 
L’ensemble des poissons de nos cours d’eau effectue des migrations de plus ou moins 
grandes amplitudes et plus ou moins vitales à leur survie. Les espèces les plus sensibles et 
les plus connues sont indéniablement les poissons grands migrateurs. Ce sont des 
espèces qui passent une partie du cycle biologique en eau douce puis en eau salée.  
Elles sont donc amenées à parcourir plusieurs centaines de kilomètres, ce qui les rend très 
sensibles à la présence d’une multitude d’ouvrages. Parmi ces espèces, on peut citer des 
poissons très connus comme le saumon atlantique, la truite de mer et l’anguille, mais aussi 
des espèces moins renommées comme la lamproie marine et l’esturgeon.  
Ces espèces sont un indicateur de la biodiversité aquatique et de la reconquête du bon état 
des eaux. Actuellement, malgré des signes d’améliorations locales, les espèces migratrices 
amphihalines continuent de se raréfier. 
 
Sur le bassin Rhin-Meuse, seul le saumon atlantique, la truite de mer et l’anguille sont 
encore présents. Les autres espèces, telles que l’esturgeon, ont disparu du bassin à la fin du 
XIXème siècle. On observe néanmoins quelques signes encourageants : la réouverture des 
barrages d’Iffezheim (2001) et de Gambsheim (2006) a permis d’observer le retour de 
quelques aloses et la reproduction de quelques lamproies marines sur le Rhin.   
 
L’anguille – classée en danger critique d’extinction (UICN, 
http://www.iucnredlist.org/details/60344/0) – poursuit son très fort déclin. On estime que le 
nombre de civelles (jeunes anguilles arrivant de la mer) a chuté de près de 90% en France 
depuis les années 1980. 
 

3.1.1. Le saumon atlantique 

 
Le saumon atlantique - inscrit sur la liste rouge des espèces menacées de l’UICN - est dans 
une situation critique. Moins de 3000 individus adultes sont aujourd’hui comptabilisés chaque 
année en France et plus de ¾ des aires de reproduction sont toujours inaccessibles en 
raison de la présence d’obstacles sur les rivières. 
 
Le saumon remonte les cours d’eau depuis la mer pour se reproduire sur les frayères qui 
l’ont vu naître. Après éclosions et un développement qui peut durer plusieurs années, les 
jeunes saumons appelés smolts, descendent les cours d’eau pour rejoindre la mer. Ce n’est 
qu’après plusieurs années de grossissement en mer que les saumons remontent à leur tour 
pour frayer en rivière.  
Le saumon ne se nourrit plus lors de sa migration anadrome (de la mer vers les sites de 
reproduction). Il doit atteindre ses frayères en novembre. Sachant qu’en été, dès que la 
température de l’eau atteint 25°C (Colloque Hydroéc ologie, 2004) ou que les niveaux d’eau 
ne le permettent plus, les poissons font une pause dans leur migration. 
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Figure 8 : Cycle biologique du saumon   

(Source : N. LENORMAND - ONEMA) 
 

3.1.2. La truite de mer 

 
La truite est une espèce qui présente trois formes écologiques : la truite de rivière (Salmo 
trutta fario) ; la truite de lac (Salmo trutta lacustris) et la truite de mer (Salmo trutta trutta). 
 
La truite de mer a un cycle biologique similaire à celui du saumon atlantique. Les géniteurs 
remontent les cours d’eau depuis la mer pour rejoindre les zones de frayères (plages de 
graviers et de galets sur les secteurs amont des rivières). A l'issue de la fraie, les géniteurs 
redescendent en mer et pourront ainsi effectuer plusieurs reproductions. Après éclosion, les 
juvéniles séjournent 1 à 3 années en rivière puis subissent le phénomène de smoltification et 
dévalent vers la mer.  
 

3.1.3. L’anguille 

 
L’anguille est classée en danger critique d’extinction. Elle fait l’objet d’un règlement européen 
transcrit en Plan de Gestion national Anguille (PGA) visant à réduire toutes les sources de 
mortalité anthropiques et à améliorer les habitats (donc à améliorer l’accès aux habitats 
favorables). Le PGA national est décliné dans chaque grand bassin français. Sur le bassin 
Rhin-Meuse, il existe un PGA Meuse et PGA Rhin, eux-mêmes coordonnées avec les plans 
de gestion des pays frontaliers. 
 
Cette espèce se reproduit en mer des Sargasses et grandit dans les cours d’eau européens. 
 
Malgré une forte régression depuis une trentaine d’années, l’espèce est encore présente 
dans le bassin Rhin-Meuse, sans doute en grande partie grâce à l’attrait de l’estuaire 

Rivière  

Mer 
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commun du Rhin et de la Meuse et la quasi-absence d’obstacles à la montaison sur l’axe 
Rhin en aval de la frontière française. 
 

 
Figure 9 : Cycle biologique de l’anguille  

(Source : N. LENORMAND - ONEMA) 
 

Rivière  

Mer 



 

21 

 

 
Figure 10 : Aire de répartition de l’anguille d’apr ès les données de pêches entre 1981-

2000 (S. MANNE 2001 - CSP) 
 

3.2. Les autres espèces 

 
Depuis les sources jusqu’à sa confluence avec la mer, un fleuve présente un fort gradient de 
pente, de largeur, de profondeur et de température. Ces modifications de caractéristiques 
tant physico-chimiques que morphologiques expliquent des distributions faunistiques 
évoluant au fil d’un continuum fluvial développé par Vannote et al. (1980).  
 
Différentes zonations piscicoles ont été proposées : Huet (1954, 1959), Illies et Botosaneanu 
(1963), Verneaux (1973-1974) et plus récemment les modélisations des indices poissons 
(Oberdorff 1993, 2000) pour estimer des peuplements théoriques de poissons en fonction de 
caractéristiques physiques des cours d’eau (pente, température, largeur, profondeur, 
distance à la source, superficie du bassin versant et/ou zone biogéographique). 
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Figure 11 : Illustration de la typologie de Huet   

(Source : ONEMA) 
 
 
A l’intérieur de leur domaine vital, les espèces dites holobiotiques  se déplacent dans les 
cours d’eau et les affluents à la recherche de zones de reproduction particulières 
indispensables pour le dépôt des œufs. Les zones recherchées peuvent être :  
 
� des bancs de graviers bien percolés et oxygénés chez les espèces d’eau vives (espèces 

rhéophiles) : 
- la truite fario et l’ombre commun pour les salmonidés 
- le barbeau fluviatile, la vandoise, le hotu, le blageon, le spirlin pour les cyprinidés d’eau 
vive. 

 
� des plages de végétation chez les espèces d’eau lente qui pondent des œufs collants 

aux plantes, tel le brochet. 
 
� des zones de gros cailloux ou de graviers chez les espèces nidificatrices comme le 

chabot et la lamproie de planer. 
 
Les autres espèces holobiotiques réalisent également des migrations au moment de la 
reproduction, mais sans que cela ne soit une condition impérative au succès de la 
reproduction car il existe généralement des frayères dans la zone ou le bief de résidence. 
C’est le cas des espèces ubiquistes comme le gardon, les brèmes, la perche, etc. Mais chez 
ces espèces, il est important de permettre la migration d’un certain nombre d’individus ainsi 
que la dispersion des jeunes stades. L’enjeu est d’éviter l’isolement génétique des 
populations qui se développent dans les biefs entre deux obstacles physiques successifs. 
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4. Les différentes possibilités d’amélioration de l a continuité écologique 

4.1. A la montaison 

 
Les classements ne visent pas seulement à restaurer des populations de poissons 
migrateurs, mais également à atteindre le bon état écologique des eaux. Pour permettre le 
franchissement d’un ouvrage, différents types de passes à poissons existent. Certaines sont 
spécifiques d’une espèce, voire de tailles de poissons, d’autres peuvent être conçues pour 
permettre le franchissement de toutes les espèces, des plus grandes aux plus petites. 
 
Le dispositif devra donc être choisi et dimensionné en fonction des espèces présentes et des 
enjeux sur le bassin. Dans cet objectif, 2 ouvrages de références présentant les valeurs 
guides et les critères de dimensionnement sont requis : 
� Larinier M., Courret D. & Gomes P., 2006 : Guide technique pour la conception des 

passes «Naturelles». 67 p. 
� Larinier et al., 1994 : Passes à poissons : expertise et conception des ouvrages de 

franchissement. 336 p.  
 

4.1.1. Etudier l’opportunité d’un effacement 

 
Tout ouvrage de franchissement, même le plus performant qui soit, aura une incidence en 
termes de retard et de fatigue sur la migration des poissons. C’est pourquoi, avant toute 
décision d’équipement d’un seuil, la question de son maintien doit être posée en termes de 
cout/bénéfice pour les usagers et le milieu naturel. En effet, la solution d’effacement 
constitue dans la grande majorité des situations une solution optimale d’un point de vue 
écologique pour rétablir les fonctionnalités du cours d’eau. Toutefois, de par leurs fonctions 
et usages associés, certains ouvrages ne peuvent être supprimés. Il convient alors de les 
maintenir tout en limitant au maximum leurs impacts néfastes sur les milieux et les espèces 
aquatiques. 
 
Dans le guide ONEMA de Malavoi et al (2011)2, les auteurs préconisent qu’un projet 
d’arasement ou de dérasement de seuils s’accompagne, en fonction de sa situation et des 
enjeux concernés, d’une étude de faisabilité permettant de passer en revue les 
conséquences potentielles de cette opération et de vérifier si le projet est techniquement 
réalisable. 
 
Un certain nombre d’éléments doit être pris en compte et permet de déterminer les 
avantages et les inconvénients du projet considéré, que ce soit au niveau du fonctionnement 
hydromorphologique et écologique du cours d’eau, mais également du point de vue sociétal, 
économique et des services rendus par les écosystèmes. 
 

4.1.2. Les passes à poissons toutes espèces 

 
� Les passes naturelles : rivières de contournement, rampes en enrochements  

 
Il existe plusieurs types de passes naturelles : rampe en enrochements, rivière de 
contournement, seuil franchissable par conception avec plusieurs arrangements de blocs 

                                                 
2 http://www.onema.fr/IMG/pdf/2011_009.pdf  
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possibles. Construites à partir de « matériaux naturels », elles présentent toutes une bonne 
intégration paysagère. 
 
Compte tenu de leur pente limitée (1 à 10 %), elles sont toutefois difficilement généralisables 
car elles nécessitent un espace important en berge, supposant ainsi une maîtrise foncière 
préalable. Selon l’attractivité que l’on désire leur donner, elles nécessiteront une alimentation 
de quelques centaines de l/s  à plusieurs dizaines de m3/s et des largeurs de quelques 
mètres à plusieurs dizaines de mètres. 
Bien qu’étant d’aspect naturel, leur dimensionnement nécessite la même rigueur qu’une 
passe bétonnée avec une connaissance approfondie du site et le respect d’un certain 
nombre de critères liés aux espèces à faire migrer et au type de cours d’eau concerné. On 
peut citer notamment : les vitesses ; le niveau de turbulence dans l’écoulement ; la 
puissance dissipée pour les rivières de contournement à seuils. 
 
De plus, l’utilisation de matériaux naturels (et donc non standardisés) nécessite une attention 
plus particulière lors de la phase de chantier.  
 
Dernier avantage, elles permettent de recréer des habitats favorables à certaines espèces. 
 

 
Figure 12 : Avolsheim sur la Bruche (67)  

(photo : D. MONNIER – ONEMA) 
 

 
Figure 13 : Chatel Chéhéry sur l’Aire (08)  

(photo : S. MOUGENEZ – ONEMA) 

 
Figure 14 : Thanvillé sur le Giessen (67)  

(photo : F. PIERRON – ONEMA) 

 
Figure 15 : Villé sur le Giessen (67) 

(photo : F. PIERRON – ONEMA) 
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� Les passes à bassins  
 
Le principe des passes à bassins est de fractionner la chute totale en autant de chutes 
franchissables par les poissons. Selon les espèces et le comportement hydraulique du site 
(variations des niveaux amont et aval du barrage au cours de l’année), le passage du débit 
dans la passe, la chute entre bassins et la taille des bassins peuvent se faire de différentes 
façons. 
 
Les hauteurs de chute sont fonction des espèces cibles et varient généralement de 20 cm 
pour les cyprinidés d’eau calme (cas du projet de passe de Strasbourg) à 30 cm pour les 
salmonidés. A noter que la passe à bassins de Coblence (Allemagne) sur la Moselle 
présente des chutes inter-bassins de 15 cm. 
 
De même, les dimensions des bassins sont conditionnées par les espèces à faire transiter. Il 
faut également que le volume des bassins permette de dissiper suffisamment l’énergie qui 
est fonction de la chute inter-bassins, du débit dans la passe et inversement proportionnel au 
volume des bassins. 
 
On distingue 2 types de passe à bassins : 
 
� Les passes à fentes verticales . Ce type de passe permet le passage d’un maximum 

d’espèces. Elles supportent par ailleurs d’importantes variations des niveaux d’eau 
amont et aval en fonction du débit du cours d’eau. Elles nécessitent cependant un débit 
important dans la passe (de 0,5 à 2,5 m3/s), donc des bassins de grande taille pour 
dissiper l’énergie hydraulique. 

 

 
Figure 16 : Gambsheim sur le Rhin (67) 

(photo : F. PIERRON – ONEMA) 

 
Figure 17 : Schéma type d’une passe à 

fente verticale  
(LARINIER et al., 1994) 

 
� Les passes à échancrures semi noyées. Comme les précédentes, elles peuvent être 

conçues pour permettre le franchissement de toutes les espèces. Elles peuvent être 
conçues avec des débits de l’ordre de 0,150 à 1 m3/s et des bassins plus petits s’il n’y a 
pas de grandes espèces dans le cours d’eau. Elles sont plus sensibles aux variations 
des niveaux d’eau amont et aval.  
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Il conviendra de veiller à ne pas trop dissiper l’énergie de l’eau dans ce type de passe. 
Avec une turbulence faible dans les bassins (au dessous de 100 W/m3), dans les cours 
d’eau à fort transport solide, les sédiments se déposent dans les bassins qui se 
colmatent, rendant généralement la passe non fonctionnelle. Ce type de passe nécessite 
sans doute le plus d’entretien si l’on ne conçoit pas des systèmes de protection au 
niveau des prises d’eau. 

 

 
Figure 18 : Centrale de Lachapelle sur la 
Meurthe (54)  (photo : V. BURGUN – ONEMA) 

 

 
Figure 19 : Schéma type d’une passe à 

échancrure latérale  
(LARINIER et al., 1994) 

 
 
� Ascenseurs et écluses à poissons  
 
Le principe de l’ascenseur est de faire entrer le poisson dans une cage/nasse et de le faire 
remonter en amont du barrage. Ces ouvrages nécessitent une alimentation électrique et 
beaucoup d’entretien. Les opérations de maintenance nécessitent souvent l’arrêt du 
dispositif pour des périodes parfois longues Ces ouvrages particuliers sont à réserver sur 
des hautes chutes lorsqu’il n’y a pas assez d’emprise foncière. Il n’y actuellement pas 
d’ascenseur à poissons sur le bassin Rhin-Meuse. Une écluse à poissons est présente sur le 
barrage du lac de la Plaine à Raon. 

 
Figure 20 : Ascenseur de Precy-

Saint-Martin (10) sur la Seine  
(photo D. MONNIER – ONEMA) 

Figure 21 : Ecluse du lac de la Plaine à Raon (88) 
(photo : M. PEDINELLI – ONEMA) 
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4.1.3. Les passes spécifiques 

 
� Les passes à anguilles : brosses ou plans inclinés evergreen  
 
Ces passes utilisent les capacités de reptation des anguilles. Les plots sont adaptés aux 
grosses anguilles (>50 cm) alors que les brosses seront plutôt réservées aux petits individus 
(<50 cm). 
 
Baran et Basilico (2012) préconisent de prévoir un bassin tampon anti-retour dès les 
premiers mètres de la rampe pour empêcher les anguilles de renoncer à franchir l’obstacle. 
Ces passes ne nécessitent qu’une alimentation de quelques l/s. Elles doivent être 
implantées en berge, l’idéal étant d’en implanter une sur chacune des berges. 
 

 
Figure 22 : Implantation de brosses à anguilles 

à Masevaux sur la Doller (68)  
 (photo : P. BOHN – ONEMA)  

Figure 23 : Rampes à anguilles  
 (photo : ONEMA) 

 
 
� Les passes à ralentisseurs  
 
Le principe consiste à disposer dans un canal rectiligne à pente relativement forte, des 
déflecteurs sur le fond et/ou les parois, destinés à réduire les vitesses moyennes de 
l'écoulement.  
 
Une passe à ralentisseurs ne présentant pas de zone de repos, le poisson doit la franchir 
d'une seule traite. Ce dispositif s’adresse donc exclusivement aux espèces possédant de 
bonnes capacités de nage.  
 
Le dimensionnement d’une passe à ralentisseurs doit prendre en compte différents 
paramètres : capacité de nage des espèces cibles, taille des poissons à faire remonter, débit 
et variations du niveau amont. Ces critères permettront de définir la pente maximale 
admissible, la longueur des volées ou encore la dimension des ralentisseurs. Lorsque la 
dénivellation devient trop importante, le migrateur doit fournir un effort intense qui peut 
rapidement dépasser ses capacités d'endurance. Dans ce cas, il sera nécessaire de prévoir 
un ou plusieurs bassins de repos. Le premier ralentisseur aval doit obligatoirement être noyé 
pour permettre l’engagement des poissons dans la passe. 
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Ces passes sont donc à réserver à de petites chutes sur des cours d’eau exclusivement 
salmonicoles et à faibles débits, donc en tête de bassin versant de zones montagneuses. 
 

 
Figure 24 : Ralentisseurs plans sur la 

centrale des Meix Freiteux sur le Ventron 
(88)  (photo : V. BURGUN – ONEMA) 

 
Figure 25 : Ralentisseurs de fond 

suractifs à Niederbruck sur la Doller (68)  
 (photo : J. VIALLARD – ONEMA) 

 
 
� Les passes à bassins successifs à échancrures dénoy ées  
 
Elles sont spécifiques des espèces ayant des capacités de saut. Sauf en zone 
exclusivement salmonicole, elles sont donc sélectives et sont à éviter si elles ne sont pas 
doublées sur le même site d’une passe toutes espèces. 

 
Figure 26 : Centrale des Zelles sur le 

Chajoux à la Bresse (88)  
(photo : V. BURGUN – ONEMA) 

 
 
 
 
 
 
 

Figure 27 : Schéma type d’une passe à 
échancrure dénoyée  
(LARINIER et al., 1994) 
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4.2. A la dévalaison 

 
Les principaux dommages occasionnés à la dévalaison s’effectuent lors du passage au 
travers des turbines hydroélectriques. Les principales mesures d’atténuation se focalisent 
donc sur l’hydroélectricité :  
� en évitant l’entrée dans les turbines par l’installation de grilles fines ; 
� en remplaçant ou installant une turbine dite ichtyophile ; 
� en gérant les turbines notamment par l’arrêt en période de dévalaison. 
 
 

4.2.1. Prise d’eau ichtyocompatibles 

 
Une prise d’eau ichtyocompatible représente une barrière physique. Elle doit permettre 
d’arrêter les poissons (et les empêcher ainsi de passer par les turbines), de les guider vers 
un système de transfert (exutoire) et de les acheminer à l’aval de l’ouvrage sans dommage. 
L’objectif global d’une telle prise d’eau est d’atteindre de très bonnes efficacités (taux de 
transfert des poissons se présentant à la prise d’eau supérieur à 95%). L’ensemble des 
critères de dimensionnement sont décrits dans les ouvrages suivants : 
� Courret, D. & M. Larinier (2008). Guide pour la conception de prises d'eau 

"ichtyocompatibles" pour les petites centrales hydroélectriques. 60 p. + annexes. 
� Raynal et al., 2012. Définition de prises d’eau ichtyocompatibles : pertes de charge au 

passage des plans de grille inclinés ou orientés dans les configurations 
ichtyocompatibles et champs de vitesse à leur approche. 100 p. 

 
Deux configurations de prises d’eau ichtyocompatibles sont envisageables : 
� Un plan de grille très incliné (β ≤ 26°) (figure 28 a) en coupe par rapport à l’horizo ntale et 

disposé perpendiculairement à l’écoulement ; un ou plusieurs exutoires selon la largeur 
de la prise d’eau sont alors positionnés au sommet du plan de grille. 

� Un plan de grille quasi-vertical et orienté en plan par rapport à la direction de 
l’écoulement (α ≤ 45°) (figure 28 b) ; l’exutoire est alors position né à l’extrémité aval du 
plan de grille. 
 

 
Figure 28 : Implantation (orientation et inclinaiso n) du plan de grille  

(COURRET & LARINIER,  2008) 
 
Pour ces 2 types d’installations, on préconise une vitesse normale au plan de grille Vn ≤ 0,5 
m/s pour éviter le placage des poissons.  
 
Concernant l’espacement des barreaux, on préconise d’adopter un espacement libre 
maximal entre les barreaux de :  
 
� 2,5 cm pour les smolts de saumon atlantique et de truite de mer (barrière 

comportementale). Le recours à des espacements inférieurs constituant une barrière 
physique (jusqu’à 1,2 – 1,5 cm) peut néanmoins se justifier pour obtenir une efficacité 

a b 
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maximale du dispositif de dévalaison lorsque les mortalités au passage par les turbines 
sont totales ou très importantes (aménagement de haute chute notamment) ; 

 
� De 1,5 à 2 cm pour les anguilles (barrières physiques) en fonction de la localisation de 

l’aménagement sur le bassin. 
 
Le débit minimal transitant dans le, ou les, exutoires doit être compris entre 2% et 5% du 
débit maximum turbiné et les dimensions minimales d’un exutoire doivent être égales à 0,5 
m pour la largeur et la hauteur d’eau. 
 
La mise en place d’une prise d’eau ichtyocompatible va se traduire généralement par une 
réduction significative de l’espacement libre entre les barreaux par rapport à ceux adoptés 
pour le seul besoin de protection de la turbine, avec des répercussions sur les pertes de 
charge. D’autre part, l’inclinaison ou l’orientation du plan de grille, la mise en place 
d’exutoires et le respect d’une vitesse normale inférieure à 0,5 m/s constituent une 
modification importante des prises d’eau, les plans de grille conventionnels étant 
généralement quasi-verticaux et perpendiculaires à l’écoulement. 
 
 

 
Figure 29 : Grilles fines (espacement inter-barreau x de 10 mm) de la centrale 

Roermond aux Pays-Bas. 
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4.2.2. Turbines ichtyocompatibles 

 
Compte tenu des enjeux majeurs concernant la dévalaison notamment des anguilles, 
plusieurs modèles issus de la recherche et développement sont développés et réduisent 
significativement les mortalités lors du passage dans les turbines. Les modèles cités ci-après 
sont présentés uniquement à titre indicatif et ne sont pas exhaustifs. 
 
� La VLH 
 
Les turbines VLH (Very Low Head, conception MJ2 technologies) de seconde génération 
comme celle installée et testée à Frouard sur la Moselle en 2010, ne génèrent pas de 
mortalité sur les anguilles. Le test de mortalité sur les truites (donc sur les smolts de 
saumons) n’a pas été homologué à Frouard. Mais un test à Millau sur la VLH de 1ère 
génération, avant modification du contour du manteau, a donné un taux de mortalité de 3 %. 
 

 
Figure 30 : Turbine VLH de Millau 

(photo : MJ2 Technologies) 

 
Figure 31 : Test d’évaluation des dommages 

piscicoles. Turbine VLH de Frouard sur la 
Moselle (54) 

(photo : S MOUGENEZ – ONEMA) 
 
� Les vis d’Archimède  
 
Les vis d’Archimède n’ont pas encore été testées en France. Mais des études scientifiques 
allemandes et anglaises indiquent de bons résultats. 

 

 
Figure 32 : Vis d’Archimède  (Source Ritz-Atro) 
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� Autres turbines  
 
Il existe d’autres turbines qui pourraient se révéler ichtyocompatibles : turbines ALDEN, 
roues à Aube. Mais elles n’ont pas encore été testées. 
 

4.2.3. Arrêt des turbines  

 
L’arrêt des turbines peut s’envisager à l’échelle d’un axe en période de migration. Cette 
mesure a déjà été testée sur la Mayenne et sur le Gave de Pau.  
 
Les anguilles étant lucifuges et dévalant à plus de 85% lors des coups d’eau, il est possible 
de réduire les mortalités occasionnées par les turbines de 60% sur un axe en coordonnant 
des arrêts de turbines pendant une dizaine de nuits par an, et tout en réduisant au maximum 
la perte de production hydroélectrique. 
 

 
Figure 33 : Relation entre débit et mouvement migra toire chez l’anguille argentée : 
86% des anguilles dévalent lors de variations de débits (coups d’eau) qui représentent 37% 
du temps (41 jours/an) 
Source : P. BARAN (Séminaire de restitution du Programme R&D Anguilles et ouvrages – 2011) 
 
 
Les hausses de débits restent toutefois difficiles à anticiper sur les parties médianes et 
amont des rivières.  
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4.3. Pour le transport solide 

 
Plusieurs méthodes sont envisageables pour assurer la continuité sédimentaire, ou tout du 
moins limiter l’impact des ouvrages : 
� L’effacement de l’ouvrage permet de faire disparaître l’obstacle physique au transport 

des sédiments. Celui-ci peut, le cas échéant, être accompagné de mesures visant à 
limiter les phénomènes d’érosion régressive. 

� Dans le cas du maintien de l’obstacle : 
- si l’ouvrage est équipé d’une passe ou vanne de dégravement : réalisation de 

chasses ou mises en transparence durant les périodes de crue de façon à évacuer la 
charge de fond vers l’aval ; 

- si l’ouvrage n’est pas équipé de ce type de dispositif mobile : 
o constat de l’absence d’impact de l’ouvrage sur le transport solide (Cf paragraphe 

ci-dessous) ; 
o en cas d’impact : 

� transfert mécanique régulier des sédiments piégés dans la retenue à l’aval de 
l’ouvrage ; 

� acceptation du piégeage des sédiments dans la retenue avec la recherche de 
solutions alternatives à l’aval pour la recharge alluviale (zonages d’espaces 
de mobilité du cours d’eau). 

 
A noter que certains ouvrages présents en rivière (seuils notamment) présentent un 
comblement sédimentaire « achevé » (total) de la capacité de leur retenue. Dans ces cas de 
figure, l’ouvrage ne stocke plus de sédiments (grossiers) en amont et peut être considéré 
comme transparent de ce point de vue. Ce constat peut permettre d’éviter la mise en œuvre 
de mesures de gestion du transport sédimentaire si l’ouvrage doit être maintenu en l’état. 
 

4.4. L’entretien des dispositifs 

 
L’ensemble des dispositifs mis en place pour améliorer la continuité écologique, qu’ils visent 
la montaison, la dévalaison ou le transport sédimentaire, requiert un entretien régulier qui 
consiste en un enlèvement des flottants, sédiments, matériaux,… présents dans les 
ouvrages et susceptibles d’entraver leur bon fonctionnement. 
Il est donc particulièrement important de veiller à prescrire systématiquement et clairement la 
mise en place d’un entretien régulier et pérenne des dispositifs, en particulier en termes de 
responsabilités (propriétaire, exploitant,…), afin d’assurer leur efficacité dans le temps. La 
gestion des différents ouvrages constituant un site (seuils, vannages, grilles,…) doit 
également être cadrée dans le sens de bonnes pratiques visant le respect de la continuité 
écologique. 

 

4.5. Principe de validation d’un projet 

 
Que ce soit à la montaison ou à la dévalaison, pour un arasement ou pour des équipements 
en ouvrages de franchissement ou en prise d’eau ichtyophiles, chaque maitre d’ouvrage doit 
penser son aménagement. Dans bien des cas cette réflexion s’inscrira dans le cadre de 
l’article R. 214-18 du code de l’environnement (portée à la connaissance du Préfet des 
modifications au droit d’eau). 



 

34 

 
Pour la montaison, il est préconisé de soumettre un projet en 2 temps : 
� dans le premier temps, il convient de valider un avant projet sommaire présentant le 

cours d’eau (régime, typologie) et les espèces qu’il abrite (banque de donnée image ou 
naïade). Il s’agira de valider un choix parmi plusieurs variantes possibles de passes : 
emplacement, type, dimensionnement en justifiant le choix retenu. 

� Dans le second temps, il s’agira de valider le dimensionnement précis de l’ouvrage sur la 
base d’une fiche de calcul et d’un plan de masse détaillé qui serviront après travaux au 
récolement de l’ouvrage. 

 
Pour la dévalaison, dans la Zone d’Action Prioritaire anguille et sur les cours d’eau à 
saumons, les objectifs du plan de gestion visent à réduire toutes les sources de mortalités 
anthropiques. Les centrales hydro-électriques dans ce périmètre doivent donc être équipées.  
 
Les arasements d’ouvrages sont quand à eux soumis à demande d’autorisation au titre de la 
loi sur l’eau. Mais s’il s’agit d’un ouvrage fondé en titre, il est également nécessaire d’en 
éteindre le droit d’eau. 
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5. Préconisations pour la mise en œuvre des classem ents à l’échelle du bassin 
Rhin-Meuse 

 
Le choix d’un ouvrage de franchissement est fonction de critères multiples : localisation du 
site, espèces présentes, enjeux... L’état de l’art en matière de continuité étant évolutif, la 
prise en compte de tous les paramètres peut s’avérer complexe et aboutir à des situations 
contradictoires. C’est pourquoi une harmonisation des méthodes et pratiques est nécessaire.  
 
La démarche présentée ci-dessous à l’échelle du bassin Rhin-Meuse est réalisée dans ce 
sens. Elle a pour vocation d’être mise à jour en fonction des évolutions ultérieures. 
 

5.1. Définition des usages liés à l’ouvrage pour ét udier la solution 
d’effacement 

 
Avant toute décision d’équipement d’un seuil, la question de son maintien (dérasement ou 
arasement total ou partiel) doit être posée. En effet, tout ouvrage de franchissement, même 
le plus performant qui soit, aura une incidence en termes d’efficacité (certains poissons 
renonceront ou ne trouveront pas l’entrée de la passe), de retard de migration et de fatigue 
des poissons.  
 
En outre, les passes à poissons nécessitent un entretien régulier (après chaque crue) estimé 
à 1000 € par an et par passe à poissons (Poyry, 2012). Cet entretien n’est plus à faire sur un 
ouvrage arasé.  
 
De plus, l’effacement d’un ouvrage agit sur la continuité biologique mais aussi sédimentaire. 
Cette méthode favorise également la restauration morphologique du milieu, supprimant 
l’effet de retenue au profit d’un retour à un milieu courant. Au-delà des bénéfices biologiques, 
l’effacement présente donc l’avantage de contribuer à l’amélioration de la qualité de la 
ressource en eau via le retour des fonctionnalités du milieu naturel (autoépuration). Dans le 
cadre de l’atteinte des objectifs DCE, cette solution est donc à examiner sur chaque site, tel 
que le préconise le SDAGE, et à privilégier lorsqu’elle apparaît faisable. 
 
La question de la faisabilité de l’effacement d’un seuil doit donc être pensée en termes de 
coûts-bénéfices pour les usagers et le milieu naturel : présence ou non d’usages et 
possibilités de compensation, incidences de l’arasement sur la sécurité des biens et des 
personnes… (c.f. point 5.1.1). 
Lorsque la suppression de l’ouvrage n’est pas envisageable (usages économiques, enjeux 
de sécurité avérés,…), il convient alors de concevoir un aménagement permettant  de limiter 
au maximum les impacts de l’ouvrage, notamment sur les migrations biologiques et 
sédimentaires. 
  

5.2. Définition des espèces présentes et potentiell ement présentes  

 
La conception d’un dispositif de franchissement est fonction des espèces à faire transiter. Il 
est donc important de connaître le peuplement piscicole observé et attendu (théorique) du 
tronçon concerné. 
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5.2.1. Détermination des espèces présentes 

 
Le recensement des espèces présentes peut s’appuyer sur les données piscicoles acquises 
dans le cadre des réseaux de contrôle et surveillance. Depuis les années 1980, l’ONEMA 
effectue un suivi par pêche électrique sur environ 200 stations localisées dans le bassin Rhin 
Meuse. Les données acquises au cours de ces campagnes sont disponibles sur le site 
« Image » du portail eau France : http://www.image.eaufrance.fr/poisson/cours/p-ce.htm et 
prochainement sur la banque de données « naïade » 
 
Ces données ne sont pas exhaustives. Compte tenu des méthodes d’échantillonnage, 
certaines espèces ou stades de développement peuvent être sous-évalués : cas des 
espèces migratrices en transit ou des espèces vivant dans les milieux larges et profonds. 
Dans la mesure du possible, il convient de compléter et croiser ces données avec toutes 
autres sources d’informations disponibles : inventaires effectués lors d’études locales, 
données halieutiques… 
 
 

5.2.2. Détermination des espèces potentiellement présentes 

 
Outre la présence avérée d’espèces, il convient de prendre en compte les objectifs de 
reconquête fixés par les différents documents de planification. Le SDAGE Rhin-Meuse définit 
les objectifs de reconquête des cours d’eau migrateurs au travers d’axes prioritaires à 
échéances 2015 et postérieurs à 2015. D’autre part, le plan de gestion anguille a défini une 
aire de répartition de l’espèce au sein de laquelle des mesures de protection/équipement 
sont nécessaires. Ces données sont synthétisées sous forme cartographique (cf. ci-après) et 
devront être prises en compte lors de l’élaboration du projet. 
 
D’autres éléments peuvent être utilisés pour appréhender la répartition des espèces. En 
l’absence de perturbation anthropique et suivant la température de l’eau, la pente et la taille 
(largeur, profondeur, rang de Stralher) des cours d’eau, différentes espèces peuvent être 
présentes dans des proportions plus ou moins importantes. Différents modèles ont été 
publiés pour modéliser ces peuplements. Il s’agit notamment de biotypologies qui 
permettent, selon la localisation d’un ouvrage sur un cours d’eau, de modéliser le 
peuplement théorique attendu. 
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Figure 34 : Axes migrateurs prioritaires pour le sa umon 

(ONEMA, 2012 à partir de SDAGE, 2009) 
 

 
Figure 35 : Axes migrateurs prioritaires pour l’ang uille 

(ONEMA, 2012 à partir de SDAGE, 2009 et Plan de Gestion Anguille, 2010) 
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5.3. Dimensionnement des ouvrages selon le ou les g roupes d’espèces 

 
Cinq groupes d’espèces sont identifiables. Les principaux critères de dimensionnement sont 
indiqués ci-dessous mais il est nécessaire de se référer aux guides techniques pour 
dimensionner un projet dans sa globalité. Un site peut être concerné par plusieurs groupes 
d’espèces. Dans ce cas, il conviendra de prendre en compte l’intégralité des critères afin de 
ne pénaliser aucune espèce. 
 

5.3.1. Saumon (et Truite de mer) 

 
� Montaison  
 
Il est nécessaire d’avoir une efficacité optimale durant la période de migration de l’espèce 
afin d’éviter tout retard à la migration. Ceci est d’autant plus important sur la partie aval du 
bassin. La période retenue pour la migration est février/mi-juillet et mi-septembre/mi-
décembre ce qui représente environ 265 jours par an. Il convient d’envisager les choix 
techniques suivants : 
 
� Passes à bassins :  la longueur minimale d’un bassin est de 2,5 mètres ou 3 fois la 

longueur du plus grand poisson à faire passer. Des captures de saumons d’un mètre 
étant effectuées dans les passes à poissons d’Iffezheim et Gambsheim (cf. comptage de 
l’Association Saumon Rhin - ASR), il convient d’adopter des bassins d’une longueur de 3 
m /  Profondeur minimale 1 m / Chute de 30 cm max / Echancrure ou fente supérieure à 
30 cm / Puissance dissipée inférieure à 200 W/m3. 

 
� Rivière de contournement de type rangées périodique s :  charge minimale de 30 cm 

sur seuil / Chute maximale de 30 cm / Vitesse maximale de 6-9 m/s / Puissance 
inférieure à 300 W/m3. 

 
� Rivière de contournement à enrochements régulièreme nt réparties :  hauteur d’eau 

de 0,4 à 0,8 m / Pente de 5-7 % / Débit unitaire de 0,25- 0,70 m3/s/m / Vitesse maximale 
dans les jets de 2.1 m/s / Puissance inférieure à 500-600 W/m3. 

 
� Passes à ralentisseurs :  ce dispositif sélectif des salmonidés est à réserver uniquement 

si les débits sont insuffisants pour les dispositifs présentés ci-dessus. Il s’agit 
généralement des têtes de bassin avec un enjeu salmonicole.  
Les ralentisseurs de fond suractifs avec le dimensionnement suivant sont les plus utilisés 
: hauteur des ralentisseurs 10-20 cm / Longueur de volée de 10-12 m / Tirant d’eau 
minimal de 15-20 cm / Pente maximale de 15-16% / Longueur de 3 m pour le bassin de 
repos.  
Une alternative est l’utilisation de ralentisseurs plans : pente maximale de 20% et largeur 
interne (L) comprises entre 0.80 m et 1 m. 

 
En absence de tronçon court-circuité (TCC), le dispositif doit être implanté dans la zone la 
plus attractive, à proximité immédiate de l’usine en général.  
 
En présence de TCC, plusieurs scénarii sont possibles. Pour une efficacité maximale et 
notamment dans la partie aval du bassin versant, il convient de privilégier l’équipement des 
2 bras  pour assurer des conditions de franchissement optimales. Le choix des dispositifs 
devra être conforme aux critères mentionnés ci-dessus. En cas de présence de plusieurs 
groupes d’espèces, une passe toutes espèces sera requise, le second équipement pouvant 
être sélectif des salmonidés. 
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La réalisation d’une seule passe  est envisageable à condition de s’assurer d’une 
attractivité optimale du tronçon équipé sur toute la période de migration. Cette solution 
nécessite une étude hydrologique pour déterminer la répartition des débits (y compris débits 
unitaires) entre les 2 bras. Dans le cas d’un équipement au barrage, cette variante peut 
nécessiter une augmentation du débit réservé afin d’obtenir une attractivité favorable du 
TCC. Le dispositif devra répondre aux critères mentionnés précédemment. 
 
Le dimensionnement d’un dispositif de franchissement pour les grands salmonidés nécessite 
des débits importants. Il peut donc être nécessaire d’imposer un débit supérieur au dixième 
du module pour assurer la libre circulation piscicole (cf. article L214-18 CE). 
 
 
� Dévalaison  
 
Le saumon est également concerné par la dévalaison. Les jeunes saumons descendent vers 
la mer de mars à avril, après 1 à 3 années de vie en rivière, ils ont une taille d’une vingtaine 
de cm. En cas de présence d’usines hydroélectriques, le guide de conception de prises 
d’eau ichtyocompatibles préconise des grilles fortement inclinées ou orientées avec un 
espacement inter barreaux de 2,5 cm et un exutoire de surface. 
 

5.3.2. Anguille 

 
� Montaison  
 
La montaison doit être demandée sur l’ensemble du périmètre du PGA, car il existe des 
solutions techniques faciles et peu onéreuses. De plus, il s’agit d’être cohérent et de ne pas 
avoir à modifier une passe à poissons quelques années après sa construction, si elle n’a pas 
été conçue pour cette espèces mais que l’évolution du PGA nécessite de la prendre en 
compte. 
 
Dans le bassin Rhin Meuse, au regard de son aire de répartition, l’anguille ne sera jamais le 
seul poisson à faire transiter dans un ouvrage de montaison. Il conviendra donc toujours de 
concevoir des ouvrages plurispécifiques. 
 
Des passages d’anguilles sont fréquemment recensés dans les dispositifs de type passes à 
bassins (plusieurs milliers par an à Gambsheim sur le Rhin).  
Compte-tenu des connaissances actuelles, une passe à bassin peut être considérée 
franchissable par une anguille si les critères suivants sont respectés : 
� dimensionnement proche ou similaire à celui des espèces d’eau calme ; 
� présence d’orifices noyés ; 
� vitesse maximale dans les jets ou dans les orifices de 1,5 m/s maximum ; 
� présence d’une rugosité de fond. 
 
Il existe toutefois des dispositifs spécifiques, comme mentionné dans le paragraphe 5.1.3. Il 
conviendra de privilégier des dispositifs spécifiques adaptés aux tailles des anguilles 
présentes sur le bassin (plus de 60 cm) et aux capacités de reptation de l’espèce. Deux 
équipements sont préconisés : 
� brosse à anguilles avec un écartement des faisceaux de 40/50 mm afin d’assurer le 

passage des individus présents. 
� plots en béton, adaptés pour des anguilles de plus de 50 cm 
 
Ces 2 dispositifs doivent être associés à un pendage latéral afin d’augmenter leur plage de 
fonctionnement et devront prévoir’un bassin tampon anti-retour dès les premiers mètres de 
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la rampe pour empêcher les anguilles de renoncer à franchir l’obstacle. Ces passes ne 
nécessitent qu’une alimentation de quelques l/s. 
Ces dispositifs doivent être considérés comme des compléments pour des passes 
plurispécifiques ou difficilement franchissables par les anguilles. En aval des bassins, l’idéal 
serait d’équiper les ouvrages d’une passe toutes espèces sur la berge la plus attractive pour 
les autres poissons et de ce type de dispositif sur l’autre berge. 
 
 
� Dévalaison  
 
La dévalaison concerne les installations hydroélectriques localisées dans le périmètre de la 
ZAP (Zone d’Actions Prioritaires définie dans le PGA national). Toutefois la ZAP a vocation à 
s’étendre lors de chaque actualisation du PGA (tous les 6 ans). 
 
Même en dehors des cours d’eau classés, le SDAGE Rhin-Meuse impose lors des 
renouvellements d'autorisation ou de concession hydro-électriques, des ouvrages de 
dévalaison dans le meilleur état de l’art du moment.  
 
Le guide des prises d’eau ichtyocompatibles impose des grilles avec un espacement inter-
barreaux maximum de 2 cm, inclinées ou orientées vers une goulotte de dévalaison. 
 

5.3.3. Truite 

 
� Montaison  
 
L’efficacité des dispositifs de franchissement doit être optimale durant la période de 
migration / reproduction de l’espèce, soit une période comprise entre novembre et février. Il 
convient d’envisager les choix techniques suivants : 
 
� Passes à bassins  : longueur du bassin comprise entre 7 à 12 fois la largeur de 

l’échancrure / Profondeur mini 0,6 m / Chute de 30 cm max / Echancrure ou fente 
supérieure à 20 cm / Puissance dissipée inférieure à 200 W/m3. 
 

� Rivière de contournement de type rangées périodique s : charge minimale de 20 cm 
sur le seuil / Chute maximale de 20 cm / Vitesse maximale de 3-4 m/s / Puissance 
inférieure à 300 W/m3. 
 

� Rivière de contournement à enrochements régulièreme nt répartis  : hauteur d’eau de 
0,3 à 0,7 m / Pente de 5-7 % / Débit unitaire de 0,20-0,65 m3/s/m / Vitesse maximale 
dans les jets de 2 m/s / Puissance inférieure à 500-600 W/m3. 
 

� Passes à ralentisseurs : ce dispositif est à réserver uniquement si les débits sont 
insuffisants pour les dispositifs présentés ci-dessus. Il s’agit généralement des têtes de 
bassin avec un enjeu salmonicole. Il convient de signaler que les passes à ralentisseurs 
sont sélectives des espèces possédant des capacités suffisantes de nage et 
d’endurance, c'est-à-dire les salmonidés de grande taille (en général, plus de 30 cm). Par 
conséquent, la sélectivité peut s’avérer importante sur les truites de petites tailles.  
Les ralentisseurs de fond suractifs avec le dimensionnement suivant sont les plus utilisés 
: hauteur des ralentisseurs de 8-10 cm / Longueur de volée de 6-8 m / Tirant d’eau 
minimal de 10 cm / Pente maximale de 15-16% / Longueur de 3 m pour le bassin de 
repos.  
Une alternative est l’utilisation de ralentisseurs plans de largeur comprise entre 0,50 m et 
0,70 m et une pente maximale de 20% 
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En absence de TCC, le dispositif doit être implanté dans la zone la plus attractive, à 
proximité immédiate de l’usine en général. L’accès pour l’entretien doit également être pris 
en compte.  
 
En présence de TCC, plusieurs scénarii sont possibles. Une efficacité maximale 
nécessiterait l’équipement des 2 bras. Cette solution est possible mais coûteuse au regard 
d’un enjeu uniquement porté sur la truite. 
C’est pourquoi la réalisation d’une seule passe est l’option la plus souvent envisagée. Le 
choix de son implantation, à l’usine ou au barrage, est fonction de plusieurs critères : 
� potentiel de frayères en amont de l’ouvrage ; 
� longueur et potentialité de frayères dans le tronçon court-circuité ; 
� débit d’équipement, hydrologie et attractivité des 2 bras. 
Par conséquent un équipement au barrage est à privilégier lorsque le TCC présente une 
longueur importante (>1 km) avec de fortes potentialités de frayères. Cette variante peut 
s’accompagner d’une mise en cohérence du débit réservé avec les fonctionnalités attendues 
par ce TCC (circulation et reproduction). 
A l’inverse, un dispositif de franchissement s’avère plus pertinent à l’usine lorsque le débit 
d’équipement est important, la longueur et l’intérêt écologique du TCC faibles et les 
potentialités de frayères à l’amont fortes. Dans ce cas, il convient de minimiser le retard à 
l’accès aux zones de frayères. 
 
 
� Dévalaison  
 
La truite est également concernée par la dévalaison. Les truites dévalent les cours d’eau au 
printemps pour les géniteurs et quelques alevins, mais aussi en automne pour les juvéniles, 
qui évitent la concurrence des géniteurs adultes remontant sur les zones de frayères.  En 
cas de présence d’usines hydroélectriques, il convient donc d’adopter des grilles fortement 
inclinées ou orientées avec un espacement inter barreaux de 2,5 cm et un exutoire de 
surface, comme pour les saumons. 
 

5.3.4. Cyprinidés d’eau vive 

 
Les cyprinidés d’eau vive regroupent les espèces rhéophiles, à bonne capacité de nages et 
exigeantes en termes d’habitats. On peut regrouper sous cette appellation le barbeau 
commun, le hotu, le spirlin et la vandoise.  
 
 
� Montaison  
 
Il convient d’envisager les choix techniques suivants : 
 
� Passes à bassins  : longueur du bassin comprise entre 7 à 12 fois la largeur de 

l’échancrure / Profondeur minimale de 0,6 m / Chute maximale de 25 cm / Echancrure ou 
fente supérieure à 20 cm / Puissance dissipée inférieure à 150 W/m3 
 

� Rivière de contournement de type rangées périodique s : charge minimale de 20 cm 
sur le seuil / Chute maximale de 20 cm / Vitesse maximale de 1,1-1,5 m/s / Puissance 
inférieure à 200W/m3 
 



 

42 

� Rivière de contournement à enrochements régulièreme nt répartis  : hauteur d’eau de 
0,3 à 0,8 m / Pente de 3-4% / Débit unitaire de 0,20-0,60 m3/s/m / Vitesse maximale dans 
les jets de 1,5 m/s / Puissance inférieure à 300-450W/m3 

 
En absence de TCC, le dispositif doit être implanté dans la zone la plus attractive, à 
proximité immédiate de l’usine en général. L’accès pour l’entretien doit également être pris 
en compte.  
 
En présence de TCC, il convient à minima de réaliser une passe à l’usine ou au barrage. Un 
équipement au barrage est à privilégier lorsque le TCC présente une longueur importante 
(>1 km) avec de fortes potentialités d’habitats pour ces espèces. Cette variante peut 
s’accompagner d’une mise en cohérence du débit réservé avec les fonctionnalités attendues 
par ce TCC (maintien des habitats de croissance et/ou reproduction). 
 
 
� Dévalaison  
 
En l’état actuel des connaissances, le guide sur les prises d’eau ichtyocompatibles considère 
que la dévalaison ne semble pas problématique pour ces espèces potamodromes.  
 
 

5.3.5. Espèces d’eau calme 

 
On peut regrouper sous cette appellation les petits cyprinidés (ablette, gardon, goujon, 
brème), les percidés (perche, sandre) et le brochet.  
 
 
� Montaison  
 
Il convient d’envisager les choix techniques suivants : 
 
� Passe à bassins  : la longueur du bassin comprise entre 7 à 12 fois la largeur de 

l’échancrure / Profondeur minimale de 0,6 m / Chute maximale de 20 cm / Echancrure ou 
fente supérieure à 20 cm / Puissance dissipée inférieure à 150 W/m3 
 

� Rivière de contournement de type rangées périodique s : charge minimale de 20 cm 
sur le seuil / Chute maximale de 15 cm / Vitesse maximale de 1,1-1,5 m/s / Puissance 
inférieure à 150 W/m3 
 

� Rivière de contournement à enrochements régulièreme nt répartis  : hauteur d’eau de 
0,2 à 0,8 m / Pente de 3-4 % / Débit unitaire de 0,10-0,45 m3/s/m / Vitesse maximale 
dans les jets de 1,5 m/s / Puissance inférieure à 200-300 W/m3 

 
En absence de TCC, le dispositif doit être implanté dans la zone la plus attractive, à 
proximité immédiate de l’usine en général. L’accès pour l’entretien doit également être pris 
en compte.  
 
En présence de TCC, il convient à minima de réaliser une passe à l’usine ou au barrage. Un 
équipement au barrage est à privilégier lorsque le TCC présente une longueur importante 
(>1 km) avec de fortes potentialités d’habitats pour ces espèces. Cette variante peut 
s’accompagner d’une mise en cohérence du débit réservé avec les fonctionnalités attendues 
par ce TCC (maintien des habitats de croissance et/ou reproduction). 
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� Dévalaison  
 
En l’état actuel des connaissances, le guide sur les prises d’eau ichtyocompatibles considère 
que la dévalaison ne semble pas problématique pour ces espèces potamodromes.  
 
 

5.4. Prise en compte du transport solide 

 
Concernant le transport suffisant des sédiments, la notion de progressivité est 
particulièrement importante au regard des éléments de connaissance (limités) disponibles à 
l’heure actuelle. Il faudra donc tenir compte de ce déficit de connaissance dans les 
premières années de mise en œuvre des classements en concentrant les efforts sur les 
situations à forts enjeux et particulièrement problématiques. 
 
Toutefois, et dans l’attente, les préconisations techniques en matière de transport solide 
pourront se baser sur une analyse locale « macroscopique » des sites (état de comblement 
de la retenue, dispositifs mobiles existants sur l’ouvrage, enjeux liés au type de cours 
d’eau…) pour aboutir à une des différentes options présentées dans le paragraphe 5.3. 
 
 
 
 

   
Figure 36 : Carte des enjeux transport solide dans le SDAGE Rhin-Meuse 
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Figure 37 : Exemple de profil en long (fond et lign e d’étiage) de part et d’autre d’un 

seuil (seuil de Souilhac sur la Corrèze à Tulle) en tièrement comblé donc transparent  
(Source : MALAVOI, 2012) 
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6. Conclusion 

 
La présence des espèces piscicoles dans un cours d’eau obéit à différents critères 
difficilement modélisables. Elle peut évoluer en fonction d’aménagement (par exemple 
d’arasement, de restauration de cours d’eau ou de plans de restauration des poissons 
grands migrateurs). Il est courant de trouver plusieurs espèces de poissons migrateurs 
(amphihalins ou holobiotiques) sur un même cours d’eau. Mais chaque espèce peut avoir 
différentes limites de répartitions. La fixation de toutes les espèces concernées en tout point 
du cours d’eau conduirait donc à des listes pléthoriques.  
 
C’est pourquoi il a été décidé dans ce document de citer les principales espèces présentes 
dans le cours d’eau mais sans pour autant donner de limites précises de présence.  
 
Il reste du ressort de l’administration, en concertation avec chaque propriétaire (ou 
exploitant) de fixer les règles de gestion, d’entretien et d’équipement des ouvrages sur les 
cours d’eau classés en liste 2 (L. 214-17)-I-2°. 
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ANNEXE : tableau des cours d’eau classés en liste 2  avec les espèces concernées 
 
 
 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 
 


